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10 Nov. 2025 Province de Québec 

Municipalité de Shigawake 

MRC de Bonaventure 

 

 

A une session régulière du Conseil 

Municipal de Shigawake, dans le comté de 

Bonaventure, tenue au lieu ordinaire des 

sessions, ce dixième jour du mois de 

novembre de l’an deux mille vingt-cinq, à 

dix-neuf heures, sont présents : 

 

Marcel Gagnon, Georgette Chapados, Jeffrey 

Vautier, Heather Imhoff, Nancy Skene et 

Michael Hayes. 

 

   

Tous présents sous la présidence de la 

mairesse Madame Rolande Beebe. 

  

Le directeur général, Pascal Caron est 

aussi présent à titre de directeur général. 

  

  

2025-11-191 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

Il est proposé par le conseiller Marcel 

Gagnon et appuyé par la conseillère Heather 

Imhoff et résolu à l’unanimité des 

conseillers que le projet d’ordre du jour 

soit adopté. 

               

Adoptée 

 

 
1. Lecture et adoption de l’ordre du 

jour. 

2. Acceptation et suivi des procès-
verbaux  

3. Lecture des comptes 
4. Rapport  
5. Site Compostage 
6. Correspondance  
7. Déclaration des intérêts 

pécuniaires 

8. Résolution demande de projet 
étudiant 2026 

9. Résolution pour accepter l’offre de 
services de E360S (Déchets) 

10. Offre de service déneigement 
11. Résolution obtention d’une 

autorisation pour les citoyens 

pour le LET   (entrepreneurs 

exclus)  

12. Résolution don / Parade de Noël 
avec le Club Optimiste 

13. Compost à l’Écocentre 
14. Journée de la petite enfance 17 

novembre 2025 
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15. Formation élus code éthique 
16. Questions 
17. Fermeture de l’assemblée 

 

  

2025-11-192 ACCEPTATION ET SUIVI DES PROCÈS VERBAUX  

 

Il est proposé par le conseiller Michael 

Hayes et appuyé par le conseiller Marcel 

Gagnon et résolu à l’unanimité des 

conseillers que les procès-verbaux de la 

réunion régulière du 01 octobre et celui de 

la réunion extraordinaire du 28 octobre 

2025 soient acceptés tel que rédigés et 

lus. 

                                                         

      

  Adoptée 

   

2025-11-193 COMPTES 

 

Il est proposé par le conseiller Marcel 

Gagnon et appuyé par la conseillère 

Georgette Chapados et résolu à l’unanimité 

des conseillers que la municipalité paie 

210.00$ afin de recevoir les mises à jour 

du code des municipalités du Québec (F.Q.M) 

et les comptes du certificat 10-2025 au 

montant de 23 633.35$ et 10A-2025 au 

montant de 938.62$ et 10B-2025 au montant 

8 370.59$, soient acceptés et le directeur 

général est autorisée à les payer.  

                  

                                                   Adoptée  

                   

  RAPPORTS / CORRESPONDANCES 

 

M. Caron résume dépose un rapport 

concernant le projet de compostage.  

 

M. Alexis Deschênes, demande que la 

municipalité ajoute, sur la page Facebook, 

une pétition pour le retour du train 

voyageur en région.  

 

Mme Beebe confirme que le rapport de la 

TECQ a été envoyé au MAMAH. 

 

Dans le cadre de la semaine des tout 

petits, Mme Beebe participera à une levée 

du drapeau pour l’occasion le 17 novembre 

2025 à 10h. 

 

Les dates concernant la formation du comité 

CCU seront déterminées ultérieurement. 
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2025-11-194   DONS  

 

Il est proposé par le conseiller Jeffrey 

Vautier et appuyé par la conseillère 

Heather Imhoff et résolu à l’unanimité des 

conseillers que la municipalité autorise 

les dons suivants : 

 

Croix rouge       50.00$  

Club Optimiste de St-Godefroy   100.00$ 

              

Adopté 

 

   

DÉCLARATION DES INTÉRÊTS PÉCUNIÈRE 

 

 Les déclarations d’intérêts pécuniaires ont 

été déposées par le directeur général à la 

réunion du conseil. 

 

 

2025-11-195    RÉSOLUTION AFIN DE MANDATER LE DIRECTEUR 

GÉNÉRAL À FAIRE UNE DEMANDE POUR UN PROJET 

ÉTUDIANT POUR 2026 

 

Il est proposé par la conseillère Nancy Skene 

et appuyé par le conseiller Jeffrey Vautier et 

résolu à l’unanimité des conseillers que la 

municipalité mandate le directeur général à 

compléter une demande de projet étudiant pour 

l’été 2026. 

  

        Adopté 

 

2025-11-196    RÉSOLUTION POUR ACCEPTER L’OFFRE DE SERVICES 

AVEC L’AUTORISATION DE MÉLANGER LES VOYAGES 

AVEC LES MUNICIPALITÉS DE HOPE TOWN, SAINT-

GODEFROI ET SHIGAWAKE POUR L’ANNÉE 2026 DE 

E360S    

 

 Il est proposé par le conseiller Jeffrey 

Vautier appuyé par le conseiller Michael 

Hayes et résolu à l’unanimité des 

conseillers que la municipalité accepte 

l’offre de services avec l’autorisation de 

mélanger les voyages avec les municipalités 

de Hope Town, Saint-Godefroi et Shigawake de 

l’entreprise E360S. 

 

            

          Adoptée 

  

 

2025-11-197  CONTRAT DE DÉNEIGEMENT HÔTEL DE VILLE ET 

CHALET SPORTIF  

 

Considérant qu’une seule soumission pour le 

contrat de déneigement de L’Hôtel de Ville 

et du Chalet sportif a été déposé soit 

celle de Services Almond; 
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En conséquence, il est proposé par le 

conseiller Jeffrey Vautier et appuyé par la 

conseillère Nancy Skene et résolu à 

l’unanimité des conseillers d’accepter 

l’offre de Services Almond 2025-2026 au 

montant de 6 500$. 

 

Pour cette décision, la conseillère Heather 

Imhoff se retire.   

 

                                                    Adoptée  

   

 

 

2025-11-198    RÉSOLUTION  POUR FAIRE PARVENIR UN AVIS À 

TOUS LES CITOYENS DE LA MUNICIPALITÉ 

CONCERNANT LA FAÇON D’UTILISER LES SERVICES 

DU L.E.T. DE St-ALPHONCE  

                                

Il est proposé par le conseiller Jeffrey 

Vautier et appuyé par la conseillère Nancy 

Skene et résolu à l’unanimité des 

conseillers que la municipalité envoie un 

avis à tous les citoyens de la municipalité 

expliquant la procédure pour l’utilisation 

du site d’enfouissement de Saint-Alphonce.  

Les citoyens doivent venir à l’Hôtel de 

Ville afin d’avoir une réquisition 

autorisant le droit d’aller porter leurs 

rebuts au L.E.T. de Saint-Alphonce. Il 

incombe aux entrepreneurs de couvrir les 

coûts. 

 

          Adopté 

 

 

2025-11-199 RÉSOLUTION POUR LA PARTICIPATION DE LA 

MUNICIPALITÉ DE SHIGAWAKE À LA PARADE NOËL  

 

 Il est proposé par le conseiller Marcel 

Gagnon et appuyé par le conseiller Jeffrey 

Vautier et résolu à l’unanimité des 

conseillers de participer à la parade de 

Noël organisé par le Club Optimiste de 

Saint-Godefroi. 

 

             Adopté  

  

  

 DÉMARCHE CONCERNANT LA POSSIBILITÉ DE CRÉER 

UN SITE DE COMPOSTAGE À L’ÉCOCENTRE DE LA 

MUNICIPALITÉ 

 

 M. Caron a été mandaté par le conseil de  

communiquer avec Mme Cathy Cauvier, 

directrice générale à la Régie 

intermunicipale de gestion des matières 

résiduelles Avignon Bonaventure, pour 

envisager l’implantation d’un espace dédié 

au compostage à l’écocentre de la 

municipalité. 
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 FORMATION CODE D’ÉTHIQUE POUR LES ÉLUS   

 

 M. Caron doit vérifier la possibilité de 

jumeler des élus pour la formation sur le 

code d’éthique. 

  

 

2025-11-200 RÉSOLUTION CONCERNANT LA COUVERTURE DU 

RÉSEAU CELLULAIRE OFFERT PAR TÉLUS. 

 

 Il est proposé par le conseiller Jeffrey 

Vautier et appuyé par la conseillère Heather 

Imhoff et résolu à l’unanimité des 

conseillers que la municipalité demande à 

Télus de trouver une solution rapidement 

afin que tous les citoyens puissent avoir 

accès au réseau cellulaire.  Cette 

résolution soulève le point qu’un manque de 

réseau est non sécuritaire pour les 

citoyens. 

  

          Adopté 

 

 

 LE DIRECTEUR GÉNÉRALE EST MANDATÉ AFIN DE 

FAIRE UNE DEMANDE À DH ÉCLAIRAGE CONCERNANT 

UNE AIDE FINANCIÈRE POUR ÉRADIQUER LES TUBES 

FLUORESCENTS. 

 

 

 Le directeur général est chargé de 

communiquer avec DH Éclairage concernant le 

programme OSE pour éradiquer les tubes 

fluorescents de l’Hôtel de Ville. 

 

 

 

 PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

 

 

 

2025-11-201 LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 

Il est proposé par la conseillère Nancy 

Skene que la séance soit levée à 19h32. 

 

En signant le procès-verbal, la mairesse 

reconnait avoir signé chacune des 

résolutions contenues dans celui-ci. 

 

 

 

 _______________ ____________ 

 Rolande Beebe,    Pascal Caron, 

  Maire  Directeur général 


